
Note de service no 90-114 du 25 mai 1990  

(Education nationale, Jeunesse et Sports : Direction générale des Finances et du Contrôle de gestion) 

Texte adressé aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de 
l'Education nationale. 

Application des dispositions de l'arrêté interministériel du 3 avril 1990 autorisant la validation pour la retraite, au 
titre de l'article L 5 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, des services effectués à temps partiel 
dans les conditions prévues au titre IX du décret no 86-83 du 17 janvier 1986. 

 NOR : MENF9050224N 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'arrêté interministériel du 3 avril 1990 autorisant la validation pour 
la retraite, au titre de l'article L 5 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, des services rendus en 
qualité d'agent non titulaire à temps partiel. 

Compte tenu de ce texte, reproduit ci-dessous, sont actuellement validables les services accomplis à mi-
temps ou à temps partiel effectués en application de l'un des décrets suivants : nos 76-695 du 21 juillet 1976, 
80-552 du 15 juillet 1980, 81-545 du 12 mai 1981, 82-625 du 20 juillet 1982 et 86-83 du 17 janvier 1986, ainsi 
que l'ont prévu, pour l'application de ces textes, les arrêtés du 3 octobre 1977, du 19 août 1981, du 19 
novembre 1982 et du 3 avril 1990. 

Ainsi que l'a rappelé le ministre de l'Etat, ministre de la Fonction publique et des Réformes administratives 
dans une réponse à la question écrite posée par un parlementaire, ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
services à temps incomplet effectués en dehors des conditions d'application des décrets énumérés ci-dessus 
ou antérieurement à ces décrets. 

(BO no 28 du 12 juillet 1990.) 

 

SIGNALE : Certaines références à des lois, règlements ou instructions contenues dans  le présent texte sont susceptibles 
d'avoir été abrogées et, le cas échéant remplacées, par des références nouvelles (codes, lois, règlements ou instructions 
postérieurs). 
 
 


